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Liste des abréviations 
ICPE : Installations classées pour la protection de l’environnement 

GAEC Groupement agricole d’exploitation en commun 

AAC : Aire d’alimentation des captages 

AEP : Alimentation en eau potable 

ZNIEFF : Zone naturelle d’intérêt écologique, faunistique et floristique 

ZRE : zone de répartition des eaux 

SDAGE : Schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux 

SAGE : Schéma d’aménagement et de gestion de l’eau 

SAU : Surface agricole utile 

PLU : Plan local d’urbanisme 

RNU : Règlement national d’urbanisme 

VL : Vache laitière 

BPREA : Brevet professionnel responsable d’exploitation agricole 

EBE : Excédent brut d’exploitation 

LMT : Long et moyen terme 

PAC : Politique agricole commune 

NPK : Azote, Phosphore Potasse 

ZAR Zone d’action renforcée 

OSPAR: Oslo Paris 

FDS : fiches de données sécurité. 

PNR : parc naturel régional 

SDIS : Service départemental d’incendie et de secours 

UGB : unité gros bétail 

RGI : Ray grass Italien 

SPE surface potentiellement épandable 

SAMO : Surface amendée en matière organique 

BGA : Balance globale azotée 

CUMA : Coopérative d’utilisation de matériel en commun 

dBA :  Decibel A 

GDS : Groupement de défense sanitaire 

IFT : Indice de fréquence des traitements 

PPF : pan prévisionnel de fumure 

CIPAN : culture intermédiaire piège à nitrates.  
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ANNEXE  1  PLAN 1/2000  EN A3 .  
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ANNEXE  2  PLANS  35  M AVEC LE S  RESEAUX  
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ANNEXE  N° 3 :  LES  D IPLOMES  

Tous les associés n’ont pas retrouvé leur diplôme.  

Ci dessous:  

Didier Nicolas 

Didier Sabourin 

Antoine Arneau 
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ANNEXE  N° 4  LES  RES ULTATS  TECHNI QUE S  DU TROUPEAU  
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ANNEXE  N° 5 :  VAL IDAT I ON BANQUE  
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ANNEXE  N° 6  :  RECEP IS SES  ICPE  ANTER IEU RS  

 

Site de Martigny 60Vl 1997 
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Site de Martigny 70Vl 2013 
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Site de route de Vouillé 110VL 2013 
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Site de route de Vouillé 110VL 1993 
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Site de la Ponnerie, 52Vl 1999 



GAEC LACTAGRI DOSSIER ANNEXE Septembre 2020 

17 

 

ANNEXE  7 :  ARRETE  D ’AUT ORISAT I ON FORAGE 2011  
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Arrêté de déclaration d’origine.  
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ANNEXE  8  :  F ICHE  TECHNI QUE  AAC VIL LE  DE  N IORT  LE  V I VIE R  
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ANNEXE  9  :  RE STR ICT I ONS  DU PE R IME T RE  DE  P ROTECT I ON DE S  

CAPTAGES  VI VIE R ,  GACHET  1  E T  3  
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ANNEXE  10  :  F ICHES  T ECHNIQUE S  ZNIE FF ,  N  2000 .   

Afin de limiter le gaspillage, seule la première page des fiches est imprimée pour 

connaitre les références.  
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ANNEXE  11  :  NOTE  DE  CACLUL  DU BASS I N  TAMP ON  
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ANNEXE  12  :  PLAN D’EPANDAGE.   

a) Le plan d'épandage répond à trois objectifs :  

― identifier les surfaces épandables, exploitées en propre ou mises à disposition par des 

tiers ;  

― identifier par nature et par quantité maximale les effluents d'élevage à épandre, qu'ils 

soient bruts, y compris ceux épandus par les animaux eux-mêmes, ou traités ;  

― calculer le dimensionnement des surfaces nécessaires à l'épandage, y compris par les 

animaux eux-mêmes, de ces effluents.  

 

b) Les éléments à prendre en compte pour la réalisation du plan d'épandage sont :  

― les quantités d'effluents d'élevage bruts ou traités à épandre en fonction des effluents 

produits, traités, exportés et reçus sur l'exploitation ;  

― l'aptitude à l'épandage des terres destinées à recevoir les effluents d'élevage bruts ou 

traités. L'aptitude des sols est déterminée selon une méthode simplifiée approuvée par le 

ministre en charge de l'écologie ;  

― les assolements, les successions culturales, les rendements moyens ;  

― les périodes d'épandage habituelles des effluents d'élevage bruts et traités le cas 

échéant sur les cultures et les prairies;  

― les contraintes environnementales prévues par les documents de planification existants 

;  

― les zones d'exclusion mentionnées à l'article 27-3.  

 

c) Composition du plan d'épandage.  

― d'une carte à une échelle comprise entre 1/12 500 et 1/5 000 permettant de localiser les 

surfaces d'épandage et les éléments environnants, notamment les noms des communes 

et les limites communales, les cours d'eau et habitations des tiers. Cette carte fait 

apparaître les contours et les numéros des unités de surface permettant de les repérer 

ainsi que les zones exclues à l'épandage selon les règles définies à l'article 27-3 ;  

― lorsque des terres sont mises à disposition par des tiers, des conventions (ou dans le cas 

de projets, les engagements) d'épandage sont conclues entre l'exploitant et le prêteur de 

terres. Les conventions d'épandage comprennent l'identification des surfaces 

concernées, les quantités et les types d'effluents d'élevage concernés, la durée de la mise 

à disposition des terres et les éléments nécessaires à la vérification par le pétitionnaire du 

bon dimensionnement des surfaces prêtées ;  

― d'un tableau référençant les surfaces repérées sur le support cartographique et 

indiquant, pour chaque unité, le numéro d'îlot de la déclaration effectuée au titre de la 

politique agricole commune (îlot PAC), la superficie totale, l'aptitude à l'épandage, le 

nom de l'exploitant agricole de l'unité et le nom de la commune ;  

― des éléments à prendre en compte pour la réalisation de l'épandage mentionnés au 

point b, à l'exception des zones d'exclusion déjà mentionnées sur la carte ;  

― du calcul de dimensionnement du plan d'épandage selon les modalités définies à 

l'article 27-4.  

L'ensemble des éléments constituant le plan d'épandage est tenu à jour et à disposition 

de l'inspection de l'environnement, spécialité installations classées.  
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Identification du parcellaire du plan d’épandage 
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1-Calcul des indicateurs réglementaires. 
 

Calcul de la SPE (surface potentiellement épandable).  
Cartographie en annexe.  

Communes Ilot Parcelle SAU SPE1 

50m 

SPE2 

100m 

Raison(s) d'exclusion 

Aiffres 1 1 7,23 0 0   

Aiffres 2 1 2,91 2,79 2,52  Tiers, Cours d'eau 

Aiffres 3 1 0,11 0 0  Cours d'eau 

Aiffres 3 2 7,54 7,01 6,46  Tiers, Cours d'eau 

Aiffres 3 3 0,15 0,01 0  Tiers 

Aiffres 4 1 1,16 0 0  Tiers 

Aiffres 4 2 0,89 0 0  Tiers 

Aiffres 5 1 0,6 0 0   

Aiffres 7 1 2,04 0 0   

Aiffres 8 1 0,25 0 0   

Aiffres 9 1 1,77 0 0  Tiers 

Aiffres 10 1 0,48 0 0  Zone hydromorphe, Cours 

d'eau 

Aiffres 11 1 3,14 0 0  Zone hydromorphe 

Aiffres 12 1 13,32 12,7 11,58  Tiers 

Aiffres 13 1 1 1 0,79  Tiers 

Aiffres 13 2 2,61 1,78 0,24  Tiers 

Aiffres 14 1 0,87 0,87 0,86  Tiers 

Aiffres 15 1 2,74 2,61 1,7  Tiers 

Aiffres 16 1 18,8 18,61 17,64  Tiers 

Aiffres 16 2 1,43 0,99 0,14  Tiers 

Aiffres 17 1 2,46 2,46 2,46   

Aiffres 18 1 0,88 0 0  Cours d'eau, Tiers 

Aiffres 19 1 13,45 13,32 12,66  Tiers 

Aiffres 20 1 0,11 0,1 0,1  Cours d'eau 

Aiffres 20 2 1,97 1,23 1,23  Cours d'eau 

Aiffres 21 1 0,44 0 0   

Aiffres 22 1 3,67 3,67 3,67   

Aiffres 23 1 0,58 0 0  Cours d'eau 

Aiffres 24 1 7,09 7,08 7,08  Cours d'eau 

Aiffres 24 2 0,46 0,46 0,46   

Aiffres 25 1 3,64 2,32 2,32  Cours d'eau 

Aiffres 27 1 13,14 13,14 13,14   

Aiffres 28 1 15,39 15,39 15,21  Tiers 

Aiffres 29 1 0,16 0 0   

Aiffres 29 2 9,11 0 0  Tiers 

Aiffres 30 1 0,99 0 0   

Aiffres 31 1 2,07 0 0  Tiers 

Aiffres 32 1 0,43 0 0  Tiers 

Aiffres 33 1 0,57 0 0   
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Aiffres 34 1 1,24 0 0   

Aiffres 34 2 4,1 0 0   

Aiffres 35 1 1,42 0 0   

Aiffres 36 1 8,96 0 0  Tiers, Cours d'eau 

Aiffres 36 2 2,24 0 0  Cours d'eau 

Aiffres 37 1 0,78 0 0   

Aiffres 38 1 3,62 0 0  Tiers 

Aiffres 39 1 12,11 11,35 9,56  Tiers 

Aiffres 40 1 1,38 0 0   

Aiffres 41 1 0,15 0 0  Cours d'eau, Zone 

hydromorphe 

Aiffres 42 1 2,61 2,34 2,34  Cours d'eau 

Aiffres 43 1 1 0 0  Tiers 

Aiffres 44 1 6,92 6,92 6,92   

Aiffres 44 2 1,65 1,65 1,34  Tiers 

Aiffres 44 3 25,98 25,83 23,23  Tiers 

Aiffres 45 1 0,2 0 0  Cours d'eau 

Aiffres 45 2 6,5 5,6 5,6  Cours d'eau 

Aiffres 45 3 0,1 0,02 0,02  Cours d'eau 

Aiffres 46 1 0,91 0 0   

Aiffres 47 1 2,13 0,8 0,8  Cours d'eau 

Aiffres 47 2 0,14 0 0  Cours d'eau 

Aiffres 48 1 0,25 0 0  Cours d'eau 

Aiffres 49 1 0,85 0 0   

Aiffres 50 1 1,3 1,3 0  Tiers 

Aiffres 51 1 11,18 11,18 11,18   

Aiffres 51 2 12,31 11,63 10,23  Tiers 

Aiffres 52 1 4,79 4,79 4,79   

Aiffres 53 1 6,32 6,32 6,32   

Aiffres 54 1 4,53 4,53 4,53   

Aiffres 55 1 5,57 3,99 3,99  Cours d'eau 

Aiffres 56 1 10,31 10,15 9,16  Tiers 

Aiffres 58 1 2 1,52 1,52  Cours d'eau 

Aiffres 58 2 0,11 0 0  Cours d'eau 

Aiffres 59 1 0,07 0 0  Tiers 

Aiffres 59 2 0,94 0 0  Tiers 

Aiffres 59 3 0,83 0 0  Tiers, Cours d'eau 

Aiffres 60 1 2,6 2,3 1,44  Tiers 

Aiffres 61 1 0,9 0 0  Tiers, Cours d'eau 

Aiffres 62 1 3,54 2,6 1,11  Tiers 

Aiffres 62 2 21,68 21,68 21,63  Tiers 

Aiffres 64 1 18,94 18,26 17,2  Tiers, Cours d'eau 

Aiffres 65 1 9,34 9,34 9,34   

Aiffres 66 1 1,43 0 0  Cours d'eau 

Aiffres 67 1 0,94 0 0   

Aiffres 69 1 0,54 0 0  Cours d'eau 

Aiffres 70 1 13,56 13,05 11,3  Tiers 

Aiffres 71 1 12,47 12,47 12,47   
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Aiffres 73 1 1,85 1,42 1,42  Cours d'eau 

Aiffres 74 1 0,75 0 0   

Aiffres 75 1 3,8 0 0  Tiers, Zone hydromorphe, 

Cours d'eau 

Aiffres 76 1 3,22 0 0  Tiers, Zone hydromorphe, 

Cours d'eau 

Aiffres 78 1 0,41 0 0  Tiers 

Aiffres 79 1 1,32 0 0  Tiers 

Aiffres 81 1 1,27 0,76 0,76  Cours d'eau 

Aiffres 82 1 0,1 0 0  Cours d'eau 

Aiffres 82 2 1,16 0,69 0,69  Cours d'eau 

Aiffres 83 1 0,13 0 0  Cours d'eau 

Aiffres 83 2 2,21 1,2 1,2  Cours d'eau 

Aiffres 84 1 0,07 0 0  Cours d'eau 

Aiffres 84 2 1,49 1,08 1,08  Cours d'eau 

Aiffres 85 1 0,42 0 0  Cours d'eau 

Aiffres 85 2 15,97 14,62 14,62  Cours d'eau 

Aiffres 86 1 10 9,43 7,99  Tiers 

Aiffres 86 2 1,72 1,72 1,72   

Aiffres 87 2 11,07 10,74 9,65  Tiers 

Aiffres 88 1 5,31 5,31 5,31   

Aiffres 89 1 2,72 2,72 2,72   

Aiffres 90 1 3,02 3,02 3,02   

Aiffres 91 1 4,37 4,37 4,37   

Aiffres 92 1 3,64 3,64 3,46  Tiers 

Aiffres 94 1 10,54 9,38 7,61  Tiers, Cours d'eau 

Vouillé 95 1 3,33 0 0 Exclue du plan d’épandage 

St Martin de B 96 1 7,18 0 0 Exclue du plan d’épandage 

Aiffres 97 1 0,29 0 0   

Niort 98 1 7,2 7,2 7,2   

Niort 98 2 14,79 14,79 14,79   

Aiffres 99 1 3,5 3,5 3,5   

Aiffres 99 2 4,91 3,84 3,84  Cours d'eau 

Aiffres 99 3 0,23 0 0  Cours d'eau 

Prahecq 100 1 11,28 11,28 11,28   

Prahecq 101 1 2,48 2,48 2,48   

Prahecq 102 1 15,17 15,17 15,17   

Aiffres 103 1 2 1,79 1,09  Tiers 

Aiffres 104 1 26 26 26   

Aiffres 104 2 6,7 6,7 6,7   

St Martin de B 105 1 1,53 0 0 Exclue du plan d’épandage 

Aiffres 106 1 11,84 11,84 11,84   

Aiffres 108 1 1,28 0 0  Tiers 

Aiffres 109 1 0,95 0 0   

Aiffres 110 1 0,86 0,86 0,86  Cours d'eau 

Aiffres 111 1 0,16 0,16 0,05  Tiers 

Aiffres 112 1 1,82 1,82 1,82   

Aiffres 113 1 1,91 1,39 0,66  Tiers 

Aiffres 114 1 0,44 0 0   
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Aiffres 115 2 0,08 0 0  Cours d'eau 

Aiffres 115 3 1,24 0,61 0,61  Cours d'eau 

Aiffres 116 1 1,23 0,97 0,97  Cours d'eau 

Niort 117 1 2,42 0 0   

Aiffres 118 1 5,48 0 0   

Aiffres 118 2 8,67 0 0   

Niort 119 1 10,13 0 0   

Niort 120 1 2,15 0 0   

Aiffres 121 1 1,8 1,8 1,8   

Aiffres 122 1 1 1 1   

Aiffres 122 2 21,92 21,92 21,87  Tiers 

Aiffres 122 3 45,28 44,99 43,11  Tiers 

Aiffres 122 4 0,2 0,2 0,2   

Aiffres 123 1 18,68 18,26 15,76  Tiers 

Aiffres 123 2 16,68 16,68 16,58  Tiers 

Niort 125 1 0,45 0 0   

Niort 126 1 1,11 0 0   

Niort 127 1 0,4 0 0   

 

 

SAU : 726.92 ha 

SPE 50m des tiers :582.51 ha 

SPE 100m des tiers : 551.08 ha.   
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Calcul de la SD170.  
 

Assolement PAC 2020.  

 

 

 

SPE : 582.51 ha. 

Jachère : 0.78ha 

Cultures non épandables : 0ha 

Surface non épandable mais pâturable, ilot 34 : 5.34ha (voir tableau complet).  

SD170 : 587.07ha 
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Calcul des engrais organiques issus du troupeau 
 

Méthode CORPEN 

Catégorie Effectif Temps de 

présence 

en 

stabulation 

Production /animal Total produit N 

maîtrisable 

   N P K N P K  

Vaches 

laitières 

260 12 126 17 98 23660 4314 25567 23660 

Génisses 

+2ans 

15 12 54 11 70 810 164 1050 810 

Génisses 1 à 

2 ans 

117 12 43 8 54 4973 920 6338 4973 

Génisses 

6mois 1 an 

55 12 25 3 28 1375 168 1558 1375 

Génisses 0-

6mois 

95 12 25 3 28 2375 290 2692 2375 

Vaches 

réformes 

20 12 41 11 38 810 218 767 810 

 

Total 34003 Kg 6075 Kg 37971 Kg 34003 Kg 

 

Import-export du GAEC LACTAGRI :  

Import : 0  

Export 0 

 

Dimensionnement du plan d’épandage 
 

SAU nécessaire après import-export d’effluents 

Azote, plafond 170Kg/ha de SAU : 34003/170 = 200ha minimum de surface épandable 

Phosphore, plafond de 100kg/ha de SAU : 6075/100 = 60ha minimum de surface 

épandable  

 

SAU disponible : 726.92ha 

SPE calculée : 582.51ha 

SD170 calculée : 587.07 ha.  

Plafond N organique/ha de SAU : 47Kg/Ha de SAU 

La surface du plan d’épandage permet de respecter les indicateurs sans risque d’excès.  
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2- Valorisation agronomique 
 

Bilan de fertilisation GAEC LACTAGRI. 
Méthode COMIFER (voir références en annexe).  

Rendements issus de la moyenne des 5 dernières de l’exploitation en retirant les valeurs 

extrêmes. Voir tableau en annexe.  

 Surface Rdt moyen 

depuis 5ans 

Organe 

exporté 

Exportations N 

en U 

Export P2O5 Total N Total P 

Blé dur 13.14 65 Grain + paille 2.6 0.85/qx 

1.7/t de paille 

2221 815 

Blé tendre  248.08 72 Grain + paille 2.7 0.65/qx 

1.7/T de paille 

48227 13297 

Maïs grain  58.18 100 Grain 1.2 0.6 6982 3491 

Lin 18.23 20 Grain 3.2 1.35 1167 492 

Orge hiver 21.82 60 Grain +paille 2.6 0.65/qx 

1/T de paille 

3404 938 

Pois 33.19 55 Grain 3.1 0.80 5659 1460 

Colza 23.49 35 Grain 2.9 1.25 2384 1028 

Tournesol 91.82 23 Grain 2.4 1.20 5068 2534 

Mais ensilage 

irrigué 

134.84 18 Plante entière 11.5 4.20 27906 10194 

Prairie naturelle  76.89 4 Plante entière 25 7.4 7689 2276 

Dérobées RGI 80 6 Plante entière 25 7.3 12000 3504 

Prairies 

temporaires 

6.46 7 Plante entière 25 7.3 1130 330 

 

Total exportations par les cultures 123837 40359 

 

Bilan  

Apport par les effluents 34003 6075 

Import 0 0 

Export 0 0 

Solde avant engrais minéraux -89834 -34284 

Apport engrais minéraux 89834 34284 

Solde  0 0 
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Calendrier d’épandage du GAEC (PAR 6ième programme 

en annexe) 
 

 

 

Quantité annuelle d’effluents à épandre 
Type d’effluents Composition Volume annuel Valeur estimée 

Effluents liquides 

Lisier 6697m3 

3.51U/m3 
Eaux blanches et 

vertes 
1044 m3 

Pluie sur ouvrage 338m3 

Fumier très compact Fumier très compact 1961T 5.10U/T 

 

Les objectifs des exploitants sont les suivants et correspondent au calendrier ci-dessus :  

Avant Maïs précédé d’une CIPAN  

Avril. Il n’y a pas de stagnation sur sol nu, l’effluent sera aussitôt enfoui avant 

le semi du maïs.  

Sur RGI en dérobé avant maïs :  

Septembre (sous condition Maxi 100 kg d'N total/ha et 50 kg d'N efficace 

(tous types d'apports confondus).  

Mars.  

Sur céréales d’hiver  

Février en remplacement du 1er passage d’azote minéral. 

 Avant tournesol (précédé d’une CIPAN) en février 

Avant colza en aout.   
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Autres règles d’épandage 

Distances à respecter 

 
Catégorie d’effluents d'élevage bruts ou traités. Distance  Cas particuliers  

Composts  10 mètres   

Fumiers de bovins non susceptibles d'écoulement, après un 

stockage d'au minimum deux mois  

15 mètres   

Autres fumiers.  

Lisiers et purins.  

Effluents d'élevage après un traitement visé à l'article 29 et/ou 

atténuant les odeurs à l'efficacité démontrée selon les 

protocoles établis dans le cadre de l'étude Sentoref 2012 

réalisée par le Laboratoire national de métrologie et d'essais.  

Digestats de méthanisation.  

Eaux blanches et vertes non mélangées avec d'autres effluents.  

50 mètres  En cas d'injection directe dans le sol, la 

distance minimale est ramenée à 15 

mètres.  

Pour un épandage avec un dispositif de 

buse palette ou de rampe à palettes ou à 

buses, cette distance est portée à 100 

mètres.  

Autres cas  100 mètres   

 

Distances vis-à-vis des autres éléments de 

l'environnement.  
L'épandage des effluents d'élevage et des matières issues de leur traitement est interdit à 

moins de :  

50 mètres des points de prélèvement d'eau destinée à l'alimentation des collectivités 

humaines ou des particuliers et à 35 mètres dans le cas des points de prélèvement en eaux 

souterraines (puits, forages et sources) ;  

200 mètres des lieux de baignade déclarés et des plages, à l'exception des piscines 

privées, sauf pour les composts élaborés conformément à l'article 29 qui peuvent être 

épandus jusqu'à 50 mètres ;  

500 mètres en amont des zones conchylicoles, sauf dérogation liée à la topographie, à la 

circulation des eaux et prévue par l'arrêté préfectoral d'enregistrement ;  

35 mètres des berges des cours d'eau ; cette limite est réduite à 10 mètres si une bande 

végétalisée de 10 mètres ne recevant aucun intrant, à l'exception de ceux épandus par 

les animaux eux-mêmes, est implantée de façon permanente en bordure des cours d'eau. 

Dans le cas des cours d'eau alimentant une pisciculture, à l'exclusion des étangs 

empoissonnés où l'élevage est extensif sans nourrissage ou avec apport de nourriture 

exceptionnel, la distance est portée à 50 mètres des berges du cours d'eau sur un linéaire 

d'un kilomètre le long des cours d'eau en amont de la pisciculture. 

 

 

Le matériel d’épandage du GAEC 
Tonne à lisier en cuma.  

Epandeur à fumier, hérissons verticaux.  
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Aptitude des sols à l’épandage 
 

L’aptitude à l’épandage se définit comme la capacité d’un sol à recevoir, à valoriser et 

fixer l’effluent sans perte de matières polluantes (par écoulement de surface ou infiltration 

dans le sous-sol). Le sol permet d’épurer l’effluent (par oxydation des MO et destruction 

des pathogènes) et à fournir les éléments fertilisants aux plantes cultivées. 

Le classement des sols est établi en croisant les éléments déjà existants (fonds 

topographiques, géomorphologie, cartes géologiques, enquêtes de terrain, informations 

communiquées par l’exploitant, avec une prospection de terrain réalisée sur les parcelles, 

relevés avec tarière.  

Cette démarche permet d'étudier le parcellaire du plan d'épandage en fonction de 

plusieurs critères : 

 - La pente des sols  

- L'hydromorphie  

- La profondeur du sol  

- La texture des sols  

- La présence d'éléments techniques pouvant limiter l'épandage. 

Suite à cette étude toutes les parcelles sont notées en fonction des critères définis ci-

dessus. De cette note résulte une classe d’aptitude à l’épandage 

Définition des 3 classes d’aptitudes à l’épandage : 

Aptitude 0 : sol inapte  

• Sols à forte saturation en eau : hydromorphie importante  

• Sols très peu profonds : Lithosols (profondeur < 20 cm)  

• Sols à texture grossière  

 

Aptitude 1 : aptitude moyenne  

• Sols moyennement profonds (profondeur entre 30 et 60 cm) et à hydromorphie 

moyenne  

• Sols à forte charge en éléments grossiers (cailloux et graviers) : risque de percolation. 

 

Aptitude 2 : aptitude bonne  

• Sols profonds (profondeur > 60 cm)  

• Hydromorphie faible à nulle  

• Bonne capacité de ressuyage. 
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Carte des sols de la zone d’étude 
 

 

Source : http://infoterre.brgm.fr/rapports/RP-57473-FR.pdf 

29 Groies moyennement profondes 

54 Groies profondes 

128 Groies hydromorphes 

 

Les groies sont des terres argilo-calcaires caractérisées par deux critères principaux : 

 la profondeur d’apparition de la roche mère 

 la teneur en argile du sol 

En fonction de ces deux caractéristiques, on distingue ainsi les groies légères, moyennes ou 

lourdes.  

Profil d’une Groie 

Ce type de terre est composée de (selon profondeur de la roche mère) : 

 20 à 50 % d’argile de type illite 

 2 à 5 % de matière organique 

 5 à 60 % de calcaire 

 

 

http://infoterre.brgm.fr/rapports/RP-57473-FR.pdf
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Ces terres présentent une CEC intéressante (20 à 40 

m.e./100g) et une porosité élevée. Il y a également 

une pierrosité de surface sur ce type de sol. 

Les terres de Groie présentent des points positifs tels 

que : 

 la CEC importante 

 la stabilité structurale 

 une forte capacité de réchauffement et de 

ressuyage 

mais également des points négatifs : 

 la piérosité 

 une Réserve Utile limitée (environ 50 mm) 

 une sensibilité à la lixiviation 

La sensibilité à la lixiviation nécessite un raisonnement 

des apports d’azote et un fractionnement de ceux-ci. 

Le travail du sol ne présente pas de difficultés 

majeures du fait de la bonne structure du lit de 

semence mais le potentiel de rendement est assez 

faible du fait de la pierrosité et de la faible réserve 

utile en eau. 

 
Pédologie, par Ph. Duchaufour, 2ème édition, édition Masson, 1988 
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Vérification terrain avec carottages parcellaire 
 

. 

Constatations des relevés terrain 
Parcelle Coordonées GPS Texture Profondeur  Hydromorphie 
64 46.274207  -0.412320 Argilo calcaire 40cm Traces d’hydromorphie 
2 46.277393  -0.408914 Argilo calcaire 40cm Pas hydromorphe 
84 46.276024  -0.380941 Argilo limono calcaire +60cm Traces d’hydromorphie 
19 46.283012  -0.425047 Argilo limoneux  60cm Traces d’hydromorphie 
16 46.284299  -0.400104 Argilo calcaire 30cm Pas hydromorphe 
44 46.288670  -0.386150 Argilo calcaire 30cm Pas hydromorphe 
102 46.288196  -0.370569 Argilo calcaire 15cm Pas hydromorphe 
62 46.292950  -0.399265 Argilo calcaire 30cm Pas hydromorphe 
104 46.296597   -0.388478 Argilo calcaire 30cm Pas hydromorphe 
51 46.302892   -0.400229 Argilo limoneuxe 15cm Pas hydromorphe 
123 46.302768  -0.416055 Argilo limoneux  60cm Pas hydromorphe 
122 46.300093  -0.408983 Argilo calcaire 30cm Pas hydromorphe 

46.29295 

-0.399265 

46.302892 

-0.400229 

6

2 

5

1 

123 

1

9 

6

4 

46.283012 

-0.425047 

46.274207 

-0.412320 

46.277393 

-0.408914 

46.288196 

-0.370569 

46.276024 

-0.380941 

46.302768 

-0.416055 

102 

8

4 

2 

44 

46.288670 

-0.386150 

46.300093 

-0.408983 46.296597 

-0.388478 

122 

104 

46.284299 

-0.400104 

1

6 
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Photos relevés 

 

 

 

 

 

 

 

  

Ilot 62. 46.292954   -0.399265 

Profondeur 30cm 

Argilo calcaire, pas de trace d’hydromorphie 

Ilot 51. 46.302892   -0.400229 

Profondeur 15cm 

Argilo calcaire, pas de trace d’hydromorphie 

Ilot 123. 46.302768   -0.416055 

Profondeur 60cm 

Argilo limoneux, pas de trace d’hydromorphie 
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Ilot 2 : parcelle de construction. 

 

 

 

 

 

Ilot 44. 46.288670   -0.386150 

Profondeur 30cm 

Argilo calcaire, pas de trace d’hydromorphie 

Ilot 2. 46.277393   -0.408914 

Profondeur 30cm 

Argilo calcaire, pas de trace d’hydromorphie 

Ilot 19. 46.283012   -0.425047 

Profondeur 30cm 

Argilo limoneux profond, trace d’hydromorphie 
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Communes Parcelle SAU SPE1 

50m 

SPE2 

100m 

Raison(s) d'exclusion Type de sol Pente Note d’aptitude Occupation 

Aiffres 1 7,23 0 0  Zone urbaine Groie <10% 0 Culture 

Aiffres 2 2,91 2,79 2,52  Tiers, Cours d'eau Groie <10% 2 Culture 

Aiffres 3.1 0,11 0 0  Cours d'eau Groie <10% 0 Bande tampon 

Aiffres 3.2 7,54 7,01 6,46  Tiers, Cours d'eau Groie <10% 2 Culture 

Aiffres 3.3 0,15 0,01 0  Tiers Groie <10% 0 Prairie 

permanente 

Aiffres 4.1 1,16 0 0  Zone urbaine  Groie <10% 2 Culture 

Aiffres 4.2 0,89 0 0  Tiers Groie <10% 0 Prairie 

permanente 

Aiffres 5 0,6 0 0  Zone urbaine Groie <10% 0 Prairie 

permanente 

Aiffres 7 2,04 0 0  Zone urbaine Groie <10% 0 Prairie 

permanente 

Aiffres 8 0,25 0 0  Zone urbaine Groie <10% 0 Prairie 

permanente 

Aiffres 9 1,77 0 0 Zone urbaine Groie <10% 0 Culture 

Aiffres 10 0,48 0 0  Zone hydromorphe Groie <10% 0 Prairie 

permanente 

Aiffres 11 3,14 0 0  Zone hydromorphe Groie <10% 0 Culture 

Aiffres 12 13,32 12,7 11,58  Tiers Groie <10% 2 Culture 

Aiffres 13.1 1 1 0,79  Tiers Groie <10% 1 Prairie 

permanente 

Aiffres 13.2 2,61 1,78 0,24  Tiers Groie <10% 2 Culture 

Aiffres 14 0,87 0,87 0,86  Tiers Groie <10% 1 Prairie 

permanente 

Aiffres 15 2,74 2,61 1,7  Tiers Groie <10% 2 Culture 

Aiffres 16.1 18,8 18,61 17,64  Tiers Groie <10% 2 Culture 

Aiffres 16.2 1,43 0,99 0,14  Tiers Groie <10% 2 Culture 

Aiffres 17 2,46 2,46 2,46   Groie <10% 2 Culture 

Aiffres 18 0,88 0 0  Zone urbaine Groie <10% 0 Prairie 

permanente 

Aiffres 19 13,45 13,32 12,66  Tiers Groie <10% 2 Culture 

Aiffres 20 0,11 0,1 0,1  Cours d'eau Groie <10% 0 Bande tampon 

Aiffres 20 1,97 1,23 1,23  Cours d'eau Groie <10% 2 Culture 

Aiffres 21 0,44 0 0  Trop petite Groie <10% 0 Prairie 

permanente 
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Aiffres 22 3,67 3,67 3,67   Groie <10% 2 Culture 

Aiffres 23 0,58 0 0  Cours d'eau Groie <10% 0 Prairie 

permanente 

Aiffres 24.1 7,09 7,08 7,08  Cours d'eau Groie <10% 2 Culture 

Aiffres 24.2 0,46 0,46 0,46   Groie <10% 1 Prairie 

permanente 

Aiffres 25 3,64 2,32 2,32  Cours d'eau Groie <10% 2 Culture 

Aiffres 27 13,14 13,14 13,14   Groie <10% 2 Culture 

Aiffres 28 15,39 15,39 15,21  Tiers Groie <10% 2 Culture 

Aiffres 29.1 0,16 0 0  Zone urbaine Groie <10% 0 Prairie 

permanente 

Aiffres 29.2 9,11 0 0  Zone urbaine Groie <10% 0 Culture 

Aiffres 30 0,99 0 0  Zone urbaine Groie <10% 0 Prairie 

permanente 

Aiffres 31 2,07 0 0  Zone urbaine Groie <10% 0 Culture 

Aiffres 32 0,43 0 0  Zone urbaine Groie <10% 0 Prairie 

permanente 

Aiffres 33 0,57 0 0  Zone urbaine Groie <10% 0 Prairie 

permanente 

Aiffres 34.1 1,24 0 0  Zone urbaine Groie <10% 0 Culture 

Aiffres 34.2 4,1 0 0  Zone urbaine Groie <10% 0 Prairie 

permanente 

Aiffres 35 1,42 0 0  Zone urbaine Groie <10% 0 Culture 

Aiffres 36.1 8,96 0 0  Zone urbaine Groie <10% 0 Prairie 

permanente 

Aiffres 36.2 2,24 0 0  Zone urbaine Groie <10% 0 Culture 

Aiffres 37 0,78 0 0  Zone urbaine Groie <10% 0 Jachère 

Aiffres 38 3,62 0 0  Zone urbaine Groie <10% 0 Culture 

Aiffres 39 12,11 11,35 9,56  Tiers Groie <10% 2 Culture 

Aiffres 40 1,38 0 0  Zone urbaine Groie <10% 0 Culture 

Aiffres 41 0,15 0 0  Zone hydromorphe Groie <10% 0 Prairie 

permanente 

Aiffres 42 2,61 2,34 2,34  Cours d'eau Groie <10% 1 Culture 

Aiffres 43 1 0 0  Zone urbaine Groie <10% 0 Prairie 

permanente 

Aiffres 44.1 6,92 6,92 6,92   Groie <10% 2 Culture 

Aiffres 44.2 1,65 1,65 1,34  Tiers Groie <10% 1 Prairie 

permanente 
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Aiffres 44.3 25,98 25,83 23,23  Tiers Groie <10% 2 Culture 

Aiffres 45.1 0,2 0 0  Cours d'eau Groie <10% 0 Bande tampon 

Aiffres 45.2 6,5 5,6 5,6  Cours d'eau Groie <10% 2 Culture 

Aiffres 45.3 0,1 0,02 0,02  Cours d'eau Groie <10% 0 Bande tampon 

Aiffres 46 0,91 0 0  Zone urbaine Groie <10% 0 Prairie 

permanente 

Aiffres 47.1 2,13 0,8 0,8  Cours d'eau Groie <10% 2 Culture 

Aiffres 47.2 0,14 0 0  Cours d'eau Groie <10% 0 Bande tampon 

Aiffres 48 0,25 0 0  Zone urbaine Groie <10% 0 Prairie 

permanente 

Aiffres 49 0,85 0 0  Zone urbaine Groie <10% 0 Prairie 

permanente 

Aiffres 50 1,3 1,3 0  Tiers Groie <10% 0 Culture 

Aiffres 51.1 11,18 11,18 11,18   Groie <10% 2 Culture 

Aiffres 51.2 12,31 11,63 10,23  Tiers Groie <10% 2 Culture 

Aiffres 52 4,79 4,79 4,79   Groie <10% 2 Culture 

Aiffres 53 6,32 6,32 6,32   Groie <10% 2 Culture 

Aiffres 54 4,53 4,53 4,53   Groie <10% 2 Culture 

Aiffres 55 5,57 3,99 3,99  Cours d'eau Groie <10% 2 Culture 

Aiffres 56 10,31 10,15 9,16  Tiers Groie <10% 2 Culture 

Aiffres 58.1 2 1,52 1,52  Cours d'eau Groie <10% 2 Culture 

Aiffres 58.2 0,11 0 0  Cours d'eau Groie <10% 0 Bande tampon 

Aiffres 59.1 0,07 0 0  Tiers Groie <10% 0 Culture 

Aiffres 59.2 0,94 0 0  Tiers Groie <10% 0 Culture 

Aiffres 59.3 0,83 0 0  Tiers, Cours d'eau Groie <10% 0 Culture 

Aiffres 60 2,6 2,3 1,44  Tiers Groie <10% 2 Culture 

Aiffres 61 0,9 0 0  Tiers, Cours d'eau Groie <10% 0 Culture 

Aiffres 62.1 3,54 2,6 1,11  Tiers Groie <10% 2 Culture 

Aiffres 62.2 21,68 21,68 21,63  Tiers Groie <10% 2 Culture 

Aiffres 64 18,94 18,26 17,2  Tiers, Cours d'eau Groie <10% 2 Culture 

Aiffres 65 9,34 9,34 9,34   Groie <10% 2 Culture 

Aiffres 66 1,43 0 0  Zone urbaine Groie <10% 0 Prairie 

permanente 

Aiffres 67 0,94 0 0  Zone urbaine Groie <10% 0 Prairie 

permanente 

Aiffres 69 0,54 0 0  Cours d'eau Groie <10% 0 Culture 

Aiffres 70 13,56 13,05 11,3  Tiers Groie <10% 2 Culture 
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Aiffres 71 12,47 12,47 12,47   Groie <10% 2 Culture 

Aiffres 73 1,85 1,42 1,42  Cours d'eau Groie <10% 1 Prairie 

permanente 

Aiffres 74 0,75 0 0  Zone urbaine Groie <10% 0 Prairie 

permanente 

Aiffres 75 3,8 0 0  Zone hydromorphe  Groie <10% 0 Prairie 

permanente 

Aiffres 76 3,22 0 0  Zone hydromorphe Groie <10% 0 Prairie 

permanente 

Aiffres 78 0,41 0 0  Tiers Groie <10% 0 Prairie 

permanente 

Aiffres 79 1,32 0 0  Zone urbaine Groie <10% 0 Prairie 

permanente 

Aiffres 81 1,27 0,76 0,76  Cours d'eau Groie <10% 2 Culture 

Aiffres 82.1 0,1 0 0  Cours d'eau Groie <10% 0 Bande tampon 

Aiffres 82.2 1,16 0,69 0,69  Cours d'eau Groie <10% 2 Culture 

Aiffres 83.1 0,13 0 0  Cours d'eau Groie <10% 2 Culture 

Aiffres 83.2 2,21 1,2 1,2  Cours d'eau Groie <10% 2 Culture 

Aiffres 84.1 0,07 0 0  Cours d'eau Groie <10% 0 Bande tampon 

Aiffres 84.2 1,49 1,08 1,08  Cours d'eau Groie <10% 2 Culture 

Aiffres 85 0,42 0 0  Cours d'eau Groie <10% 0 Bande tampon 

Aiffres 85 15,97 14,62 14,62  Cours d'eau Groie <10% 2 Culture 

Aiffres 86.1 10 9,43 7,99  Tiers Groie <10% 2 Culture 

Aiffres 86.1 1,72 1,72 1,72   Groie <10% 1 Prairie 

permanente 

Aiffres 87 11,07 10,74 9,65  Tiers Groie <10% 2 Culture 

Aiffres 88 5,31 5,31 5,31   Groie <10% 2 Culture 

Aiffres 89 2,72 2,72 2,72   Groie <10% 2 Culture 

Aiffres 90 3,02 3,02 3,02   Groie <10% 2 Culture 

Aiffres 91 4,37 4,37 4,37   Groie <10% 2 Culture 

Aiffres 92 3,64 3,64 3,46  Tiers Groie <10% 2 Culture 

Aiffres 94 10,54 9,38 7,61  Tiers, Cours d'eau Groie <10% 2 Culture 

Vouillé 95 3,33 0 0 Exclue du plan 

d’épandage 

Groie <10% 0 Culture 

St Martin de B 96 7,18 0 0 Exclue du plan 

d’épandage 

Groie <10% 0 Culture 

Aiffres 97 0,29 0 0  Zone urbaine Groie <10% 0 Prairie 

permanente 
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Niort 98.1 7,2 7,2 7,2   Groie <10% 2 Culture 

Niort 98.2 14,79 14,79 14,79   Groie <10% 2 Culture 

Aiffres 99.1 3,5 3,5 3,5   Groie <10% 2 Culture 

Aiffres 99.2 4,91 3,84 3,84  Cours d'eau Groie <10% 2 Culture 

Aiffres 99.3 0,23 0 0  Cours d'eau Groie <10% 0 Bande tampon 

Prahecq 100 11,28 11,28 11,28   Groie <10% 2 Culture 

Prahecq 101 2,48 2,48 2,48   Groie <10% 2 Culture 

Prahecq 102 15,17 15,17 15,17   Groie <10% 2 Culture 

Aiffres 103 2 1,79 1,09  Tiers Groie <10% 2 Culture 

Aiffres 104.1 26 26 26   Groie <10% 2 Culture 

Aiffres 104.2 6,7 6,7 6,7   Groie <10% 2 Culture 

St Martin de B 105 1,53 0 0 Exclue du plan 

d’épandage 

Groie <10% 0 Prairie 

permanente 

Aiffres 106 11,84 11,84 11,84   Groie <10% 2 Culture 

Aiffres 108 1,28 0 0  Zone urbaine s Groie <10% 0 Culture 

Aiffres 109 0,95 0 0  Zone urbaine Groie <10% 0 Prairie 

permanente 

Aiffres 110 0,86 0,86 0,86  Cours d'eau Groie <10% 1 Prairie 

permanente 

Aiffres 111 0,16 0,16 0,05  Tiers Groie <10% 1 Prairie 

permanente 

Aiffres 112 1,82 1,82 1,82   Groie <10% 2 Culture 

Aiffres 113 1,91 1,39 0,66  Tiers Groie <10% 2 Culture 

Aiffres 114 0,44 0 0  Zone urbaine Groie <10% 0 Prairie 

permanente 

Aiffres 115.1 0,08 0 0  Cours d'eau Groie <10% 0 Bande tampon 

Aiffres 115.2 1,24 0,61 0,61  Cours d'eau Groie <10% 2 Culture 

Aiffres 116 1,23 0,97 0,97  Cours d'eau Groie <10% 2 Culture 

Niort 117 2,42 0 0  Eloignement Groie <10% 0 Prairie 

permanente 

Aiffres 118.1 5,48 0 0  Aéroport Groie <10% 0 Prairie 

permanente 

Aiffres 118.2 8,67 0 0  Aéroport Groie <10% 0 Prairie 

permanente 

Niort 119 10,13 0 0  Aéroport Groie <10% 0 Prairie 

permanente 

Niort 120 2,15 0 0  Aéroport Groie <10% 0 Prairie 

permanente 
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Aiffres 121 1,8 1,8 1,8   Groie <10% 2 Culture 

Aiffres 122.1 1 1 1   Groie <10% 2 Culture 

Aiffres 122.2 21,92 21,92 21,87  Tiers Groie <10% 2 Culture 

Aiffres 122.3 45,28 44,99 43,11  Tiers Groie <10% 2 Culture 

Aiffres 122.4 0,2 0,2 0,2   Groie <10% 2 Culture 

Aiffres 123.1 18,68 18,26 15,76  Tiers Groie <10% 2 Culture 

Aiffres 123.2 16,68 16,68 16,58  Tiers Groie <10% 2 Culture 

Niort 125 0,45 0 0 Eloignement Groie <10% 1 Prairie 

permanente 

Niort 126 1,11 0 0 Eloignement Groie <10% 1 Prairie 

permanente 

Niort 127 0,4 0 0 Eloignement Groie <10% 1 Prairie 

permanente 
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Annexes du plan d’épandage 
 

1- Rendements moyens 

2- Les aires de captages 

3- Références Comifer.  

4- Directive Nitrates 
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Annexe 1 Rendements moyens.  
 

 2019 2018 2017 2016 2015 Moyenne 

Blé dur 68 70 60 62 64 65 

Blé tendre 78 73 65 69 75 72 

Orge hiver 57 62 63 58 60 60 

Maïs grain 94 104 98 110 94 100 

Lin Pas d’historique et non référencé dans le GREN 20 

Pois 58 52 56 54 55 55 

Colza 32 32 35 37 35 35 

Tournesol 24 23 20 27 25 23 

Maïs ensilage 18 18 18 18 18 18 

RGI dérobé 7 6 6 6 5 6 

Prairie naturelle 4.2 3.5 3.8 4 4.5 4 

Prairie temporaire 7 7 7 7 7 7 
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Annexes 2 parcellaire et périmètres de captage.  
 

Saint Lambin 
 

 

Ilots non épandus exclus du plan d’épandage : 119 – 118 – 9 – 8 – 7 – 1 - 74 – 108 – 109 – 

114.  

Ilots épandables dans le périmètre rapproché : 123 – 122. 

Ilots épandables dans le périmètre éloigné :  98 – 106 – 5 – 111 - 70  - 103.  

Pas de restrictions spécifiques à l’activité agricole pour ces périmètres. (arrêté 

préfectoral du 9-11-1992, du captage de St Lambin).  

  

Périmètre éloigné 

Périmètre rapproché 
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Fiée des Lois 
 

 

 

Ilots épandables dans le périmètre de captage : 44 – 28 – 94 – 45 – 47 – 83 – 115 – 85 – 84 

– 88 – 73 – 99 – 101 – 100 – 90 – 89 – 86 – 87 – 39 – 92 – 39 – 87 – 92 -  

Ilots non épandables : 50 – 59 – 61  

Pas de restrictions spécifiques à l’activité agricole pour ces périmètres. (arrêté 

préfectoral du 9-11-1992, du captage de Fiée des Lois).  

 

 

Périmètre de protection 
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Captages du Vivier, de Gachet 1 et de Gachet 3.  
 

 

Les Ilots 120 119 118 ont été exclus du plan d’épandage. 

L’ilot 98 est partiellement concerné,   

- L’épandage de fertilisants organiques ne sera autorisé que s’il s’agit de fertilisants dont 

le rapport C/N est supérieur à 8 (fumier, compost, ...). Tout épandage de fertilisants 

organiques dont le rapport C/N est inférieur ou égal à 8 est interdit (lisier). (Arrêté de 

déclaration d’utilité Publique des captages du Vivier, des Gachets I et III, de leurs 

périmètres de protection et servitudes afférentes du 29 novembre 2010. Annexe 15 : 

Périmètre de protection rapprochée 3 des captages du « Vivier », de « Gachet I » et de « 

Gachet III » – Commune de Niort – Servitudes).  

  

Périmètre de protection rapprochée 

PPR3 
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Annexe 3 du plan épandage : références comifer 
Teneur en azote 
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Annexe 4 du plan d’épandage :  directive Nitrate.  
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ANNEXE  13  :  DEXEL  
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ANNEXE  14  : REP RESE NTAT I ON CART OGRAPHI QUE  DES  ZONES  

SE NS I BLES  
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ANNEXE  15  :  REC API TULAT I F  DES  C RI TE RES  DE  NON BASCULEME NT  

VE RS  UN  DOSS IE R  D ’AUT ORISAT I ON ENVI RONNEME NTALE ,  SELON 

L ’ANNEXE  I I I  DE  LA  DI RECT I VE  2011/92/UE  DU 13/12 /2011   

 Pages 
Impacts potentiels ou 

absence d’impact 
Mesures mises en place d’évitement ou de réduction.  

Dimension du projet PJ 1-2 

Construction sur surface 

agricole, réduite au strict 

nécessaire 

 

Le projet est dimensionné aux capacités de développement de l’exploitation.  

Les bâtiments construits sont sur un site d’élevage et permet de valoriser les 

structures existantes. Ce choix respecte aussi les règles de distances vis à vis 

des tiers. L’ensemble au sol représente 6379m². Cette taille est un lien avec 

les normes de bien-être animal et correspond au nombre de vaches du 

projet (280). La surface de l’exploitation permet d’assurer l’autonomie 

fourragère du troupeau et les épandages des effluents. Ce projet est aussi à 

taille humaine par rapport à la main d’œuvre de l’exploitation et 

l’installation de 2 jeunes agriculteurs. 

Cumul avec d’autres 

projets 
 Non concerné Pas de cumul avec d’autres projets en cours d’instruction. 

Utilisation des 

ressources 

naturelles 

 
Pas d’intensification 

culturale 

L’assolement sera globalement maintenu, il ne changera pas suite au 

regroupement du troupeau Il n’y pas d’augmentation de la SAU ni 

d’intensification culturales. Les prairies naturelles seront préservées.  

Production de 

déchets 
P70 

Bidons  Ramassage organisé par la coopérative Sèvre et Belle 

Déchets de soins GDS 

Big bags, ficelles bâches 

silos 
Ramassage organisé par la coopérative Sèvre et Belle 

Huile de vidange Recyclage par l’entreprise SEVIA  

Cadavres animaux Equarrissage 

Pneus Reprise par Méga pneus. 

Cartons Déchetterie de Aiffres 

Déchets végétaux Fumière 

Ferraille Emmenée directement chez le ferrailleur : ROUVREAU RECYCLAGE 

Pollution et 

nuisances 
P68 Bruit 

Les nuisances sonores ont été identifiées et ne compromettent pas la santé 

du voisinage. L’augmentation de la source sonore sera au niveau de 

l’augmentation des épandages et l’augmentation du trafic pour les livraisons 

d’aliments. Ces travaux ne sont pas réalisés le WE et se feront toujours en 

période diurne. Des patins anti bruit seront installés sur les cornadis, il n’y a 

pas de sirènes ou d’avertisseurs sur le site. 

 P65 Odeurs 

Pour limiter les odeurs les bâtiments des vaches laitières sont ventilés : Par 

ventilation statique. Les entrées et sorties d’air des bâtiments ont été 

étudiées pour que l’ambiance dans les bâtiments soit conforme au bien-être 

animal et n’engendre pas de nuisance olfactive ; par ventilation mécanique 

ventilateurs automatiques dans les bâtiments. 
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Les tiers les plus proches sous les vents dominants sont à plus de 1km 

La fosse sera brassée régulièrement afin de limiter les nuisances 

quotidiennes liée à une fermentation suite à la stagnation Aucune plainte n’a 

été signalée concernant les nuisances olfactives engendrées par 

l’exploitation depuis le début de son activité. Apres épandage, les effluent 

sont enfouis immédiatement. 

 P65 Poussière 

Les vaches seront couchées sur matelas, sans paillage. Les voies de 

circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées, 

stabilisées et convenablement nettoyées pour limier l’envol des poussières. 

Certaines surfaces sont enherbées, végétalisées ou stabilisées afin de limiter 

la formation de boue et de poussière l’été. 

Les véhicules sortant de l'installation n'entrainent pas de dépôts de 

poussière ou de boue excessifs sur les voies publiques de circulation. Les 

exploitants sont équipés d’une balayeuse pour nettoyer les routes. Après 

chaque chantier entrainant beaucoup d’aller et venues entre les parcelles et 

le site (chantier d’ensilage, épandages) les routes sont nettoyées. 

 

Annexe 

13 

Et P59 

Déjections 

L’activité va produire des effluents d’élevage, ils seront stockés dans une 

fosse béton, d’une capacité de 6.5 mois de stockage. Ils sont ensuite 

épandus selon les règles en vigueur en respectant l’équilibre agronomique. 

Le plan d’épandage est à jour. Le Dexel est en annexe 13 

Risques d’accidents 

P52 Incendie 

Les mesures de sécurités incendies seront respectées (extincteurs, réserve 

d’eau, signalétique), elles seront validées par le SDIS lors de la demande de 

PC.  

P54 Electrique L’électricité est installée par un électricien agréé.   

P54 Fuites accidentelles 

La fosse sera construite selon les règles en vigueur pour limiter les risques de 

fuites accidentelles. De plus un bassin de rétention permettra de réguler les 

excès de pluviométrie ou d’accident de fosse. La cuve à fuel est munie d’une 

double paroi. Les cuves à engrais liquides sont sur un bac de rétention. 

Localisation du projet : sensibilité environnementale  

Occupation des sols 

existants 
 Pas d’impact 

Le site de construction est situé sur une parcelle cultivée en zone de plaine.  

Le parcellaire se situe sur plusieurs zones naturelles cultivées ou en prairies 

naturelles. Les prairies naturelles sont préservées et ne seront pas impactées 

par le projet. Il n’y a pas d’augmentation de la surface agricole, pas 

d’intensification des cultures. 

La richesse relative, 

la qualité et la 

capacité de la 

régénération des 

ressources 

naturelles de la zone 

 Pas d’impact 

Les ressources naturelles de la zone ne sont pas impactées. Il n’y a aucune 

modification dans les pratiques culturales de l’exploitation, sans toucher aux 

prairies naturelles. Les éléments du paysage d’intérêt écologiques (haie 

bosquet, arbres, bandes enherbées…) sont préservés. 

La capacité de 

charge de 

l’environnement 

naturel, en 

accordant une 

 
Pas d’impact et contrôlé 

annuellement 

La SAU permet de faire face aux besoins en fourrage du troupeau ainsi 

qu’une partie des concentrés de production.  

La SAU permet aussi de faire face aux épandages des effluents, sans excès et 

avec un équilibre à 0. 
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attention 

particulière aux 

zones suivantes: 

   Zones humides 

Annexe 

14 et 

P84 

Pas d’impact 

Le site de construction se situe dans la zone de plaine. Des parcelles sont 

exploitées dans une zone potentiellement humide, voir carte de pré 

localisation en annexe 14.  Les pratiques culturales sont respectueuses de 

ces zones humides. Respect des bandes enherbées, respect des équilibres 

agronomiques, maintien des prairies naturelles, maintien des éléments de 

paysage, respect des règles d’épandage. Toutes les parcelles avec une 

humidité avérée sont en prairie naturelle. Pas de drainage en projet.  

   Zones côtières  Non concerné Non concerné 

   Zones de 

montagnes et de 

forêts 

 Non concerné Non concerné 

   Réserves et parcs 

naturels 
 Impact limité  

Quelques parcelles de l’exploitation sont dans le parc naturel du marais 
poitevin (extrême nord du site). Le site de construction ne se situe pas dans 
le PNR. Annexe 14. 
Les pratiques culturales sont respectueuses de la préservation du parc : 
Respect des bandes enherbées, respect des équilibres agronomiques, 
maintien des prairies naturelles, maintien des éléments de paysage, respect 
des règles d’épandage.  

   Zones répertoriées 

ou protégées par la 

législation des États 

membres;  

   Zones de 

protection spéciale 

désignées par les 

États membres 

conformément à la 

directive 2009/147 

concernant la 

conservation des 

oiseaux sauvages  et 

à la directive 

92/43/CEE 

concernant la 

conservation des 

habitats naturels 

ainsi que de la faune 

et de la flore 

sauvages 

 Pas d’impact 

Les ZNIEFFs sont répertoriées, les exploitants ont connaissance de leurs 

particularités.  

Des parcelles se situent dans la zone Natura 2000 « FR 5412007 », 

l’évaluation d’impact montre qu’il n’y a pas de nuisance engendrée par le 

projet.  

   Zones dans 

lesquelles les 

normes de qualité 

environnementales 

fixées par la 

législation de 

 Pas d’impact 

La directive nitrates s’applique sur l’ensemble de l’exploitation.  

Les exploitants réalisent le plan prévisionnel de fumure, et le cahier de 

fertilisation. Des analyses de terres sont réalisées tous les ans. Le seuil des 

170kg d’azote organique/ha de SAU est respecté.  

Le plan d’épandage est à jour et respecté ainsi que toutes les règles 

inhérentes à l’épandage des effluents. 
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l’Union sont déjà 

dépassées ; 

Le stockage des effluents d’élevage correspond aux capacités agronomiques 

définies par le DEXEL. (annexe 13) 

L’implantation des couverts hivernaux est réalisée.  

   Zones à forte 

densité de 

population ; 

 Impact limité 

Le site se situe à proximité de la ville de Aiffres, le projet permet de libérer 

un site dans une zone pavillonnaire et de s’éloigner de la ville.  

Zone péri-urbaine une densité de population de 211habitant /km². (Aiffres) 

   Paysages 

importants du point 

de vue historique, 

culturel et 

archéologique. 

 Pas d’impact Le site est en zone de plaine.  

Caractéristiques de l’impact potentiel  

Les incidences notables qu’un projet pourrait avoir doivent être considérées en fonction des critères énumérés aux points 1 et 2, notamment 

par rapport:  

à l’étendue de 

l’impact (zone 

géographique et 

importance de la 

population 

affectée); 

 Impact limité 
L’exploitation agricole se concentre sur 3 communes autour du site de 

construction à Aiffres. (Prahecq et Niort) 

à la nature 

transfrontalière de 

l’impact; 

 Non concerné Non concerné 

à l’ampleur et la 

complexité de 

l’impact; 

 Non concerné Non concerné 

à la probabilité de 

l’impact; 
 Non concerné Non concerné 

à la durée, à la 

fréquence et à la 

réversibilité de 

l’impact 

 Pas d’impact 
Exploitation agricole, pérenne, avec une activité régulière et stable. 

Installation de jeunes agriculteurs au fur et à mesure des départs en retraite.  

 

  



GAEC LACTAGRI DOSSIER ANNEXE Septembre 2020 

112 

 

ANNEXE  16  DEMANDE D’AUTORISAT ION DE  DEFR ICHEMENT  
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